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Le POG Extrême 

 

Le POG Extrême est basé sur le même principe que l'intégral, sauf la valeur de la prime qui est adaptée. 
Cette option est très intéressante pour l'agriculteur puisqu'elle permet de diminuer considérablement la 
valeur de la prime lorsque l'exploitant ne fixe pas. En revanche, lors de la fixation du POG extrême, 
l'exploitant fera franchisé de 15 € / T en plus de sa prime. Cette option trouve tout son intérêt lors d'une 
fluctuation importante des cours.  

 

 

  

 

 


